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FOINTS 4 c) ET 5 DE L'ORDRE LU JOUR 

EXA.;EN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTEILE DES ILES DU FACIF'IQUE 

a) RA?FORT ANNUEL DE L'AUTORITE ArHINISTRANTE (T/165:c: ; T/L.1110); 

b) RAPFORT DE L' ORGANISATION EONDIALE DE LA SArJTE SUR SON ENQUETE RELATIVE Au7. 
PLA:i:NTES CONTENUES DANS UNE PE'I'ITION CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELi.E 
(T/1647) (suite) 

Sur l'invitation du Pres ident , L. Noruood, Representant special du Territci -~e 

sous tutelle des Iles du Pacifique sous administration des Etats-Unis et 1: . HulJ_an. 

Conseiller, delegation des Etats-Unis, prennent place a l a table du Conseil de 

tutelle. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

:.:ile BRCOKS (Liberia) ( interpretation de 11 anglais) : La, Micrones ie, 

qui couvre 700 miles carres de terres repartiessur 3 millions de milles carres 

de superficie marine, a joue un role politique important dans le passe; de par 

son emplacement strategique, a la fin de la deuxieme guerre mondiale, lorsque le 

:._;icronesie etait placee sous la tutelle des Nations Unies, elle etait considercie 

comme une zone strategique. Au cours de l'histoire, au fur et a mesure que ce 

terri toire s I est developpe, le monde a pense a la i :icrone s i e non pas s eulement 

dans le cadre de son emplacement strategique sur la scene internationale, mais 

egalement en tenant compte des inter@ts primordiaux des quelque lCO CCC habit e.n"'c:: 

qui peuplent cette region; en effet, la Charte des Nations Unies donne une ege.le 

protection aces populations, quelle que soit la superficie du territoire, 

son eloig~ement et le nombre de ses habitants. 

11 semblerait que vingt ans de tutelle des ::icronesiens par une nation des 

plus eclairees auraient du leur permettre, a l 1 heure actuelle, de repondre a 1~ 

question de savoir quand les objectifs fixes par la Charte seront atteints. 

C' est la raison pour laquelle 1 1 allegation de l a part d 1 un secteur quelconque 

de la population suivant laquelle le Conseil de tutelle cherche a imposer aux 

populations des tles le choix d'un futur statut n 1 a, en fait, aucune raison a_rg-:::..· -= 

et est depourvue de fondement. Depuis vingt ans, le Conseil de tutelle s 1 est 

acquitte de ses obligations a l 1 egard de tousles territoires sous tutelle en 

encourageant le developpement progress if de chaque territoire et de sa pc:pule:::::....: '.·. 

vers l'autodetermination et toutes les formes d'independance. On ne saurait 

ccntester le fait que: 
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Hlle Brooks ( Liberia) 

une experience tire e de l'histoire nous apprend que lorsque la liberte 

est trop longtemps retardee, des forces extr@mes apparaissent a la surface, 

dominent la situation et, a la longue, constituent une menace au progre s 

economique et pacifique ordonne des territoires en cause." (1245eme seance, 

p. 16) 

Ce qui importe maintenant, c'est que le courant actuel de l'histoire 

exige que des efforts constants soient deployes en tenant compte des besoins de 

la population afin de r e aliser et de maintenir une entite micronesienne, un peuple 

unifie partageant entre ses membres plutot ce qui les rapproche que ce qui les 

separe, afin de lui permettre ainsi d'atteindre l'objectif stipule a son intention 

dans l'Ac·cord de tutelle, la Charte des Nations Unies et la resolution 1514 (XV) 

sur 1 1 octroi de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux. Un examen complet 

de la situation qui re gne dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

nous a ete offert par les orateurs qui m1 ont pre cede au cours de la discussion 

generale, notamment par le representant de la Nouvelle-Zelande. Il serait done 

superflu de rre lancer dans une intervention detaillee. Je me bornerai a pre senter 

quelques remarques en mettant l 1 accent sur certains aspects relatifs a la situation 

du territoire que je crois @tre vitaux en la matiere, et je constaterai egalement 

certaines realisations dej a acquises. 

Jusqu' a ce que les plaintes formulees par les ldcronesiens centre les Japonais 

au sujet des dommages de guerre - reclamations en suspens depuis de si 

nombreuses annees - aient ete reglees, cette question doit eveiller l'inquie tude 

du Conseil de tutelj_e. La Lission de visite de 1964 avait suggere et le Conseil 

avait recommande que l'on fasse appel aux bons offices du Secretaire gene r a l 

pour prendre contact avec le Gouvernement du Japan afin de regler ces reclamations 

rapidement et de faqon definitive. 

: :a delegation a pris note des renseignements fournis par la delegation des 

:i"::tats-Unis d' apres lesquels un dialogue a ete entan:e entre les deux gouvernements 

sur cette question des do~mages de guerre, ce qui est un signe encourageant. 

Cependant, il faut admettre qu'en raison de la longue pericde qui s 1 est deja ecoulee, 

ce serait normal pour l e Conseil d 1 esperer que ce reglement sera effectue a 

l'ouverture de sa trente-quatrieme session et, le cas echeant, en faisant appel 

de nouveau aux bons offices du Secretaire general. 
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i-11le Brooks ( Liberia) 

Nous sommes heureux de constater que des indemnites ant ete versees aux 

victimes des retombees radioactives resultant des essais nucleaires dans les 

:fles Earshall et qu 1 a ce propos, des mesures ant ete prises pour s I assurer qu1 un 

revenu regulier soit paye aces victimes grace aux interets provenant de SOllimes 

deposees dans des caisses d 1 epargne,pour chacur.e d 1 entre elles, dans la 

succursale micronesienne d 1 une banque d 1Hawaii. 

De meme, nous lisons dans le rapport de l 1 Autorite administrante que certains 

litiges fanciers ont ete regles a Palaos et dans les iles Marshall, mais nous 

tenons a demander instamment a l 1 administration d 1 intensifier ses efforts en vue 

du reglement definitif de tous ces litiges fanciers. Ace propos, nous pensons 

qu'il faudrait envisager l 1 emploi de techniciens necessaires pour dresser le 

cadastre de fa~on appropriee. Nous estimons aussi que l'on devrait interesser 

directement les fonctionnaires micronesiens a cette question de litiges fanciers 

au de proprietes foncieres pour regler plus rapidement tous differends en la 

matiere. 
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Mlle Brooks (Liberia) 

Asa trente et unieKe sessicn,le Conseil de tutelle a considere ln creation 

d'une legislature nationale dotee au mains du minimum de pouvoirs et constituee sur 

la base du suffrage universel des adultes et d 1elections libres colIJile le plus 

grand progres accompli vers le developpement politique de la .Micronesie. On a note 

que le Congres micronesien a tenu sa premiere session en juillet 1965 et les 

efforts qu1il a faits au cours de cette session sont dignes d1 eloges. Neanmoins, 

si 1 1 on veut que ce congres fonctionne efficacement et reponde aux espoirs places 

en lui par la population micronesienne, il faut que certains principes fondamentaux 

soient observes. 

L1administration a concede que l'ordonnance No 2882 creant le Ccngres de la 

Micrc;,nesie laissait quelque peu a d(3sirer; mais elle a considere que cette 

ordonnance avait la souplesse necessaire qui permettrait d 1apporter rapidement 

et facilement des modifications. Nous pensons que dans le cadre de la legislation 

existante, les pouvoirs de la legislature continuent a @tre limites. 

La question de la necessite pour les membres de la legislature de travailler 

a plein temps n 1 est pas nouvelle. En verite, la Mission de visite de 1964 a 

reconnu a la fois cette necessite et 1 1absence d 1 un ncmbre suffisant de personnel 

entrafne pour remplir tousles pastes indispensables dans la branche executive. 

A c6te de la question de savoir a qui un individu, qui travaille a la 

fois dans les branches executive et legislative du gouvernement, doit sa loyaute, 

il est difficile de concevoir qu1 une periode de 30 jours est suffisante pour 

accomplir les t~ches necessaires qui reviennent a un organe legislatif. Les 

questions de procedure seules prendront la plus grande partie de ce temps. Il ne 

rester3. pas assez de temps pour e:~aminer les problemes d1 ensemble et les besoins 

du territoire tout entier ainsi que la legislation indispensable pour repondre 

aces besoins. 

La legislation doit necessairement affecter le developpement dans toutes ses 

phases. Combien de temps reste-t-il pour etudier tres soigneusement en vue de 

legiferer les problemes vitaux du developpement economique, y ccmpris 

l 1 agriculture? Par leur nature meme, certains problemes peuvent E!tre mieux evalues 

par les Micronesiens que par tout a-:.itre et il n 1 y a rien de mieux qu1 un organe 

constitue de representants des differentes regions pour passer en revue ces problemes 

rationnellement, apres des reccmmandations de l'adrLi.nistration. 
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Un autre point a considerer est que la tendance dans un organisme legislatif 

de ce genre n'incitera probablement pas les plus grandes intelligences a y occuper 

des postes. Une indemnite journaliere pendant 30 jours n 1 offre pas grand chose 

a quelqu'un qui appartient a la branche exe--::utive et qui a un salaire annuel 

regulier OU m~me a quelqu1 un occupant un poste dans une entreprise privee prospere. 

J 1 un point de vue objectif, il faut bien dire que le pouvoir de veto qu'a le 

Haut Commissaire, pouvoir de veto double par celui du Departement de it interieur 

des Etats-Unis n'est ni avantageux, ni encourageant. La procedure qui ccnsiste a 
revenir devant le Congres est longue et decourageante puisque, en fait, la legis­

lation peut tres bien ne pas devenir loi. Ce qui arriverait probablement serait 

que la question serait abandonnee apres une seconde tentative de la meme procedure. 

Un element de pouvoir reel et efficace manque a la legislature : le co•trole 

des cordons de la bourse. Ce n 1 est pas une nouveaute pour le Congres de la 

}\1icronesie que d I etre en mesure d 1 allouer des fonds provenant des imp8ts recueilli s 

dans le Territoire. Cette procedure a ete adoptee par d1 autres administrateurs 

de territoires sous tutelle et elle a ete efficacement appliquee par les populatic~~ 

elles-memes, sur avis de l 1administration. Ainsi, en ce qui concerne les allo­

cations budgetaires, il serait preferable que 1 1 administration serve en tant que 

conseiller. Avant d 1 en finir avec la question du Congres, je voudrais suggerer 

qu1 il serait bon que le Congres examine la question de faire representer la 

population de 1 1 '.tle pour conseiller la delegation a laquelle elle est habi tuellerc_e:_--_-::: 

attachee. J'aimerais voir quelqu1 un de ce genre representer 1 1 ensemble des vues 

des :Micronesiens. Ce serait important pour 1 1 administration et pour le peuple 

micronesien et je suis sur que le Conseil en serait satisfait. Ence qui concey~~ 

la branche executive, ma delegation doit exprimer sa deception de voir qu 1aucun 

:,Jicronesien n 1 a encore ete ncrr.me a un poste d 1 autorite. Nous reconnaissons qulal:. 

ni veau du district, il y a un :.Jicronesien g_ui est adj oint a l I administrateur du 

district et qu1 il y a maintenant aussi un :,Jicronesien qui est ccrmnissaire de 

district pour les :i:les :Karshall : c I est :M . Dwight Heine. Les membres de la Nissi'.:':: 

de visite de 1964 ont pu se rendre compte de la competence de M. Heine et ma 

delegation lui souhaite grand succes dans ses nouvelles fonctions. 
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Il ne ressort pas clairement du document de travail presente par le 

Secretariat si les quatre principaux secteurs de responsabilite seront diriges 

par des 1•,iicronesiens. J'espere que l 1 administration l 1 envisage et que ces positions 

seront remplies par des Micronesiens,en particulier le secteur des affairc:s 

publiques couvrant l 1 evolution politique. 

la question de 11 economie du Territoire a ete discutee de faqon adequate 

par le representant de la Nouvelle-Zelande. Je voudrais dire seulement 

que la plus grande priorite revient a 1 1agriculture qui est la base de l'economie 

du Territoire. Un prcgrarrrre accelere de formation de Micronesiens en 

cette matiere devrait etre entrepris par l'administration. 

Je sais personnellement le succes qu 1a connu 1 1 administration dans le 

dcmaine de 1 1 enseignement grace a son programme d'urgence. Comme les pays 

d 1Afrique en voie de developpement, le Territoire se trouve devant le dilerrillle 

de la necessite de connaissances techniques et d'equipement pour 1 1agriculture. 

Ces deux elements sont indispensables et l'administration est ccmpetente dans 

ce domaine en depit des difficultes que le Conseil connatt. 

Ence qui concerne 1 1habitat, nous voudrions insister aupres de l 1Admi­

nistration pour qu1 elle examine les projets d'babitations a ~on marche. Il n 1 est 

guere encourageant, permettez-moi de le dire, pour un medecin micronesien 

travaillant dans un h6pital de district pourvu des facilites les plus modernes 

de rentrer chez lui ou il n 1y a meme pas les installations les plus simples : 

aucun veritable systeme d 1 eclairage pour lire ses livres medicaux, pas d 1 eau, etc. 

la Mission de visite de 1964 a felicite l 1 administration de ses initiatives 

dans le domaine de l 1 enseignement. Nous estimons qu 1 il faut, au cours du 

processus educatif, tenir compte du fait que les etudiants doivent avoir une 

connaissance du monde qui les entoure, doivent savoir apprecier leurs hon:ologues et 

s 1identifier a eux, et savoir ce que sont leurs voisins des Etats-Unis et le monde 

dans son ensemble. 

L1 idee des volontaires du Peace Cor~s est tres bonne. Elle a ete lancee, 

officieusement, par un membre de la derniere mission de visite. Ce qu1il faut 

souligner, c 1 est que des volontaires dans les domaines technique et medical sont 

au mains aussi necessaires que ceux du dcmaine des sciences sociales. 
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Je voudrais revenir sur ce qu'a dit mon collegue, le representant de 

l'Australie, apropos de la necessite de creer une institution d'enseigne~ent 

superieur en Micronesie. La Mission de visite de 1964 a etudie ce point 

important apres avoir eu l'occasion d 1 entendre les Micronesiens eux-m~mes et 

leurs idees sur ce point. Jene reviendrai pas sur les details. Nous 

scmmes d1 accord avec le Haut Ccmmissaire que, le moment venu, une institution 

de ce genre pourrait ~tre necessaire et devrait ~tre creee. 
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Je desire maintenant remercier l'Organisation mondiale de la sante pour son 

rapport special, tache entreprise a la reg_uete du Conseil de tutelle a la suite 

d'une petition sur les conditions sanitaires du Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifig_ue. Nous notons que 1 1 Administration accepte le rapport de 1 1 CHS 

et nous esperons g_u'elle prendra imm.ediatement des mesures pour remedier aux 

deficiences existant dans les services de sante publig_ue et dans les services 

medicaux dans le Territoire sous tutelle;, nous esperons g_u 1a cet egard, l'Admi­

nistration snura tirer profit de l'aide g_ue peuvent lui fournir l'Organisution 
mondiale de la sante) d'autres institutions specialisees et enfin les proc;rc.nmes 

speciaux d'assistance technig_ue des Nations Unies. 

Nous considerons g_u' il est souhai table g_ue des experts accompagnent les 

futures missions de visite au Territoire sous tutelle, et ceci dans n'importe 

g_uel domaine ou le Conseil le jugera bon; nous pensons g_ue l'Adm.inistration 

accueillera favorablement cette suggestion. Nous pensons egalement que 

l'Organisation mondiale de la sante devrait intervenir a nouveau au moment approprie. 

Finalement, je voudrais rendre hornmage, au nom de ma delegation, au Haut 

Commissaire sortant, M. Goding, pour la maniere dont il a contribue aux travaux 

du Conseil de tutelle pendant qu 1 il occupait ce paste, particulierement pour la 

maniere dont il a contribue au developpement de la Micronesie et de son peuple. 

Ila fait honneur a son Administration; il a ete une force pour guider les 

iiicronesiens; il a ete aime et respecte par tous ceux qui ont eu l' occasion de 

travailler avec lui. 

Je voudrais, par la meme occasion, souhaiter la bienvenue en ce Conseil 

au Haut Commissaire par interim et je fais pour lui des voeux de succes dans sa 

tache, 

Je tiens a saluer egalement le conseiller micronesien g_ui fait p.artie de la 

delegation des Etats-Unis; je voudrais lui demander de bien vouloir transmettre 

mes voeux de succes aux membres du Congres de la Micronesie lors de la prochaine 

session de ce Congres. Mes voeux vont egalement aux nombreux amis g_ue j'ai eu 

le plaisir et l'honneur de rencontrer lorsque j'ai visite le Territoire. 

Je tiens a reserver le droit de ma delegation de presenter un projet de 

resolution sur cette g_uestion. 
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I,Ime ANDERSON (Etats -Unis d' Arr.eriq_ue) ( interpretat i on de 1' anglais) : J e 

tiens a remercier le ?resident et tousles membres du Conseil de tutelle pour 

l I examen attentif et construct if q_n' ils ont accorde, au cours de cette session 

du Conseil, a l'administration du Territoire sous tutelle des Ile s du Pacifiq_ue 

par mon gouverne!nent. 

Je voudrais souligner q_ue c 1 est mon desir personnel ainsi que celui demon 

gouvernement q_ue de repondre positivement aux avis et a l 1 orientation que nous 

recevons du Conseil de tutelle et de donner suite de la n,aniere l a plus respon3 acle 

possible aux sucscsticns qui cnt 6t6 faites ici. Peut -@tre ne nous sera-t-il 

pas possible aujourd 1hui de repondre individuellement a chacune des propositions 

que nous avons entendues au cours de cette session. Mais mon gouvernement lem.~ 

accordera 1 1 attention la plus soutenue et prendra les mesures appropriees chaque 

fois que cela s 1 averera possible. Nous savons q_ue les relations qui se sont 

etablies entre le Conseil de tutelle et les gouvernements des autorites admi­

nistrantes sont d 1 une nature nouvelle dans l'histoire des relations politiques; 

nous pensons q_ue, dans le passe, ces relations ont ete productives et nous 

estimons qu 1 elles pourront conserver ce caractere dans l 1avenir. Quant a nous, 

nous avons 1 1 intention ferme de tout faire pour qu 1 il en soit ainsi. Tout ce g_ue 

j'ai entendu depuis q_ue je suis ici me porte a penser que tel est ega.lement 

l'esprit qui inspire le Conseil de tutelle. 

A maintes reprises' l' attention des membres du ConEeil a ete attiree sur 

1 1 etendue geographique Lrnmense du Territoire sous tutelle. Quant a nous, il se 

peut q_ue nous soyons tellement habitues a nous occuper de ce probleme que nous 

avons tendance a accepter comme normal que les difficultes et les depenses que cet-::= 

taille entratne pour administrer et developper la region soient ainsi aug~entees. 

L 1 etendue totale du Territoij:e sous tutelle, 3 millions de miles carres, represe nt"= 

environ l'etendue des Etats -Unis, mains l'Alaska. Pourtant, la superficie des 

terres est a peu pre s egale a celle de la ville de New York et considerablement 

plus petite q_ue celle de l' ile de Zanzibar ou de notre Etat le plus petit, le 

Rhode Island. La population totale de 90 000 habitants est celle d' une petite 

ville; ma.is elle est disseminee sur environ 96 iles habitees, qui sont separees 
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par des centaines et parfois de milliers de kilometres d 1 ocean. La dispersion 

geographique des iles habitees entraine une multiplication des installations et 

services pour une population de 90 CCO habitants et cela n'est pas economique. 

Les aerodromes, ports, ecoles et hopitaux: doivent etre construits sur des sites 

nombreux, au lieu d 1 un seul. 

La consequence de cette configuration geographique est de multiplier par dix 

ou davantage les frais d'administration et de developpement. Le Haut Commissaire 

donnera aux membres du Conseil de tutelle des renseignements sur les propositions 

budgetaires relatives au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique soumises 

par mon gouvernement au Congres des Etats-Unis. Si ces propositions pouvaient 

etre adoptees - elles n'ont pas encore ete examinees par le Congres des Etats-Unis 

qui a la decision finale en ce qui concerne l'autorisation des depenses - nous 

aurons a depenser l'enorme total de 320 millions de dollars pour le developpement 

eccncmic:,..ue et social et l' administration du Territoire sous tutelle au cours 

des cinq annees qui viennent. Cette somrne considerable represente 3 5CO dollars 

par habitant de cette region. Je ne crois pas qu' il y ait au monde un groupe 

de population quelconque de 90 000 habitants qui dispose d' un montant aussi 

eleve pour ses depenses. Je pense que les membres du Conseil seront d'accord 

pour r econnaitre que si cet argent, con:me je le disais hier, pouvait etre 

depense pour une region de 700 miles cnrres d'un seul tenant, les resultats 

obtenus seraient irr..mediats, impressionnants et etonnants. Dans les conditions 

actuelles, ces credits apporteront un progres notable; mais les realites 

geographiques ne peuvent etre surmontees que partiellement par les moyens 

modernes de communications et de transports. 

Tel est le cadre dans lequel notre aQ~inistration du Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique devrait etre eva.luee. 

A juste titre, le rapport de l'Organisation mondiale de la sante sur la 

situation sanitaire de ce Territoire sous tutelle a ete l' objet principal de 

l' attention du Conseil. M. Norwood en parlera plus longuement. Cependant, 
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je voudrais declarer ici q_ue le rapport de 1 1 CrIS et le commentaire presente par 

""• Coigney nous ont paru a la. fois bien eq_uilibres et justes. 

Le rapport de 1 1 Ol>IS a atti:i..ne 1 1 attention du Conseil sur le desaccord qui 

existe entre la situa·cion actuelle et les criteres sanitaires q_ue nous avons fixes 

comme objectifs a atteindre. ifon gouvernement a egalement conscience de ce 

desaccord; la preuve se trouve dans le fait que les depenses prevues dans le 

domaine sanitaire ont ete presque quadruplees) et ont ete 1 1 objet de fortes 

augmentations annuelles a partir de 1964 - bien entendu) cette periode se pla~ait 

avant la visite de l'Organisation mondiale de la. sante - et elles sont passees 

du niveau de 872 COO dollars en 1963 au niveau de 2 367 CCO dollars pou:t l' annee 

fiscale 1966. Aujourd'hui, nous proposons dr affecter 30 millions de dollars de 

credits pour les questions sanitaires au cours des cinq annees a venir. Si cette 

proposition est approuvee; elle doublera au moins le taux actuel des depenses 

et constituera une augmentation de 800 p. lCO sur le niveau de 1963. 

Ainsi q_ue H. Norwood l'a declare) l 1 intervention du Peace Corps dans le 

Territoire ajoutera au personnel medical existant plus de 100 personnes dotees 

d'une formation professionnelle. Un second groupe important est envisage. J'espe::.--= 

q_ue les membres du Conseil de tutelle considereront q_u'il y a la un effort 

remarquable. 

Presq_ue tous les membres du Conseil ont considere, durant la presente sessioc:._. 

q_u'il serait interessant d 1 elargir la. competence du Congres de la Micronesie en 

ce qui concerne les decisions a prendre en matiere de finances publiques et de 

credits, jusq_u'au point ou le Congres serait a meme de specifier les programmes 

auxquels des fonds publics des Etats-Unis destines au developpement du 

Territoire devraient etre affectes. 

Naturellement, nous savons q_ue, durant les annees precedentes) le Conseil 

s I est constam..rnent interesse a cette q_uestion. Nous sommes egalement tres 

conscients de l'importance qu'il y a, pour le processus de developpement 

politiq_ue, a faire l'experience de la prise de decision budgetaire et nous 

estimons q_ue c 1 est avec raison q_ue le Conseil de tutelle insiste sur ce point. 
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Je pense, en e ssa.yant d I expliquer notre point de vue, que j I eus mieux fai t 

de pa.rler d 1 abord de notre propre Constitution. Les membr es du Cons ei l 

s2.vent que notre ConstLtution confere a notre Congres le pouvoir de recueillir 

les fonds par l 1 imposition de taxes et de les affecter ensuite a.ux divers cha.pitres 

du budget. :Jans notre :r:ays qui, pour une large pa.rt, a conduit sa revolution en vue 

de ccnque rir cc droit c~cclu;; if, not rc Ccngres est, a jus"c:c titre je pense, tres 

jaloux de ses prerogatives dans ce domaine. Tous les rr:.embres du Conseil savent 

qu 1 il exerce un controle meticuleux sur toutes les activites de notre branche 

executive eu egard a la fac;:on dont sont depenses les deniers publics qu' il a. colle ctes 

et affectes. Au cours des a nnees passees, la branche executive a acquis une gra nde 

experience et une competence certaine dens 1' administration d-= s fonds p ublics. 

Toutefois, pous somme s tenus par le Congres, par l'intermedia ire de ses 

Cormnissions et par les diverses branches du Bureau de la comptabilite generale, 

a une justification des plus scrupuleuses de nos depenses des fonds publics. 

Dans ce contexte, chacun des pastes du budget a.nnuel du Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique, doi t etre justifie en detail par notre Ministere de 

l 1 interieur, au cours d'une longue serie d'exposes devant les Commissions appropriees 

de la. Chambre des representants et du Sena.t. Lorsqu1 il s 1 a git des credits affectes 

a nos propres Et a.ts, le Congres insiste sur les memes norrr:.es et refuse d 1 accorder 

la dispersion de l a sornn:;e globale a des fins specifiques par les legislations 

d'Etat a.ussi competentes e t o.ussi experi:r.i.entees que soient ces dernieres en 

matiere de finances publique s, a l' interieur de leurs propre s frontie re s. Cela. est 

egalement vra.i pour 1 1 a.ide a 1 1 etranger pour ::..aquelle le Congres exige l'etude des 

projets individuels pour lesquels l'a.ssistance a ete sollicitee. Telles sont les 

normes appliquees p a r notre Congres a l'egard des fonds qu'il a.ttribue. 

Examj_nant maintenant l a si tua.tion budgetaire du Terr i toire: sous tutelle des 

Iles du Pa.cifique, je pourra.is dire, que dans celui-ci, il n'y a pas encore de 

compta.bles experimentes, bien que quelques-uns fassent deja l'objet d'une formation 

specialisee. Les fonctionnaires micronesiens du :Cepa.rtement des finances sont 

entres en fonctions il y a quatre ou cinq ans, ma.is leurs capa.c ites en mat i e re de 

processus comptable, dans un systeme budgetaire as sez compliqueJn'est pas entiereme nt 
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achevee. Ce qui est plus important encore, c 1 est que le Congres de la j'ylicronesie 

ne s'est reuni qu'une seule fois au cours d'une periode de 30 jours. C1 est la 

toute l'experience budgetaire qu 1 un 'bon nombre de ses membres a pu acquerir. Bien 

que, sans aucun doute, les membres du Congres de l a Micronesie acquerront une cert::::'...:-.~ 

habilete en la matiere, le moment venu, les principes de la comptabilite fiscale 

et de la supervision parlementaire des finances constituent des procedures 

compliquees et difficiles qui exigent un degre eleve de formation. :i;ans ces 
-

(!irconstances, je ne pense pa s que nous puissions des maintenant presenter a notre 

Congres une demande de subvention forfaita.ire annuelle pour le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique et voir celle-ci favorablement accueillie. 

Cependant, nous devons agir danc-; cette voie. M. Norwood a. donne connaissance 

au Conseil des dispositions de la Section 5 de l 1 lID!endement 1 de l'0rdre 2882 qui 

accorde au Congre s de la Micronesie des pouvoirs analogues a ceux des Commissions 

de notre Congres en vue de proceder a l'etude des propositions budgeta ires de 

1 1 executif et de suggerer des modifications. Le Congres de la Micronesie peut 

egalement faire ses propres recommanda.tions a cet egard et peut collecter et 

affecter ses propres revenus. Je pense qu1 il est juste d' accorder au Congres de 12 

Micronesie et aux talents en ma.tiere budgetaire qui corr.mencent seulement a evoluer 

dans le Territoire des Iles du Pacifique, la. possibilite d' acquerir une experience 

pratique du processus budgeta.ire:avant d1 insister aupres de notre propre Congres 

pour que celui-ci mette au point de nouvelles methodes de partage des responsabili~~? 

budgetaire s. 

Je suis certaine que ces conna.issances speciaJ.es evolueront d 1 une maniere 

constante dans le Territoire des Iles du Pacifique 8t qu 1 a.insi nous nous 

rapprocherons des objectifs fixes a cet egard par le Conseil. 

Nous apportons egalerr.ent toute notre attention a l'evolution economique de 1 ~ 

region; nous esperons, au cours des cinq procha.ines annees, depenser plus de 

50 millions de dollars pour assurer 1 1 infrastructure economique. Je ne veux pas 

tra.iter ici en detail des observations tres pertinentes faites hier par le 

representant de la Nouvelle-Zelande concerna.nt 11 evolution en general. Je voudrai :: 
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toutefois souligner que t ant que des realisations concretes ne seront pa.sinter­

venues dans les domaines de la sante publique et de l 1 enseignement, et tant qu 1 un 

reseau de routes, des installations :portuaires, un systeme d 1 adduction d 1 ea.u, etc. 

n'a~ront pas ete prevus , l'ocononic locale ne pourra prosperer ni a.ttirer les 

initiatives individuelles et les investissements prives. Je voudrais egalement 

souligner que l a dispersion et le peu de re ssource s naturelle s de cette region 

ne rendront ni facile ni rapide l'evolution economique. Ici encore, nous nous 

trouvons soumis a des conditions ge ographiques qu' il ne nous est pas possible de 

controler. Le representant de la France a ha.bilement argue des pos sibilites de 

developpement economique,grace a une comprehension mei lleure des barrieres 

aouaniere s qui genent les echange s conrrnerciaux avec les Etats-Unis. Ses 

arguments sont fondes. La encore, ce domaine releve du Congr e s des Etats-Unis. 

Nous a.vans dej a fa.it un effort pour obtenir une nouvelle legislation et nous 

etudierons la possibilite de soulever a nouveau ce tte question . 

Pour conclure, permettez-moi d 1 aborder maintenant la question beaucoup plus 

ge nera.le de l 1 evolution politique. En souscrivant a l'Accord de tutelle, man 

Gouvernement s 1 est engage a preparer la population du Territoire a acceder a 

l 1 autonomie. Les membres du Conseil ant pu consta.ter que l 1 institution du Congres 

de l a t,Iicronesie consti tue un progres important a cet egard. Le Congr es a tenu 

une session et se prepare a en tenir une autre prochainement. H. Nonmod a fait 

etat de 1 1 evolution graduelle de l a conscience micronesienne, qui est egalement 

une necessite en matiere d'autonomie. Je crois qu 1 un progres certain a ete realise 

vers ce but, peut-etre plus important encore que nous ne- pouvons nous en rendre 

compte nous-me mes . 

Je crois que les evenements nous dirigent vers l a necessite d'une decis ion 

definitive, et ce dans un l a:ps de temps relativement court, decision tendant a 

-creciser quand et comment la population du Terri toire soub tutelle pourra exercer 

l e droi t de choi sir que nous avons pris 1 1 engagement de lui conferer . Les 

decisions quanta l' autodetermination doivent etre prises par la population micro­

r~esienne elle-meme. i.,.iais, lorsque ces decisions interviendront, il est hors de 

doute qu'elles refleteront le travail incessant et constructif du Conse il de 

tutelle. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois savoir que 

l,l. Nuuan desire, en conclusion, nous dire quelques mots. Je lui donne la parole. 

ti. NUUAN (Conseiller, delegation des Etats-Unis d'Amorique) (interpretatic:-_ 

de l'anglais) : Je considere que c'est pour moi un grand honneur que de paraitre 

une fois de plus devant les membres eminents de ce Conseil. Au cours de cette 

semaine, j'ai eu le privilege d'etre parmi vous et de suivre VOS debats. 

Je dais reconnaitre que je suis tout particulierement heureux de prendre note de 

vos remarquables deliberations. Ila ete fort interessant pour moi de constater 

la sincerite dont ont fait preuve tousles membres du Conseil et l 1 interet si vif 

qu'ils accordent au bien-etre du peuple micronesien. C'est pour moi une source 

de grande satisfaction et je ne manquerai pas de tenir mon peuple informe de 

votre preoccupation si elevee a son egard. Une fois encore, je dois remercier 

l'Autorite administrante de s 1 etre mcntree si patiente envers le peuple micronesi~~ 

et pour avoir toujours defendu fermement notre cause. 

Je prends note du fait que presque tousles membres du Conseil ont reconnu 

que le progres en i..:icronesie, dans tous les dcmaines OU a peu pres, a ete lent. 

J'estime que c'est vrai et je le reconnais moi-meme. 

Cependant, est-il besoin de rappeler ici tousles obstacles qui s 1 opposent 

encore a un developpement aise? Permettez-moi de prendre quelques instants du 

temps precieux de ce Conseil pour examiner de la maniere la plus objective l'evo­

lution du developpement dans le Territoire. 

Sur le front social, nous avons entendu dire - le representant de 1 1 01-IS l'a 

souligne et diverses delegations ant par la suite appuye ses remarques - que peu 

avait ete fait -et qu'il restait .beaucoup a faire dans le Territoire sous tutelle. 

Nous avons entendu le Haut Commissaire exprimer sa volonte d 1 essayer de s I attaque:~· 

a certains de nos problemes dans toute la mesure ou ses credits budgetaires le l~~ 

permettrcnt 

Dans le dcmaine du developpement econcmique, il a ete fascinant pour moi de 

remarquer avec quelle sincerite le Conseil a exprime son vif desir de voir 

progresser au maximum l'economie du Territoire. Je suis persuade, corrme la plu~2 ~~ 

d'entre vous certainement, que l 1Autorite administrante fera de son mieux pour 
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repondre a diverses reccmmandations que pourra it formuler l'equipe de devel~ppement 

econcmique. Il serait interessant de conna!tre les raisons qui peuvent freiner 

le developpement e conomique de l a r e gion. Je suis a peu pre s certa in que le 

r apport de la firme Nathan fournira a cet egard les renseignements necessaires. 

r;a is; sur ce point; permettez-moi d' avoir le privilege de vous faire part de mon 

opinion personnelle, 

En premier lieu; il est certains elements que l'on rencontre et que l'on doit 

examiner si l'on se propose de s' attaquer au developpement de quelque region 

que ce soit. Si l'on respecte le principe selon lequel les interets bien compris 

des habitants sont un e lement predominant et doivent etre defendus dans toute r egion 

en voie de developpement; je dais souligner qu' en 1,iicronesie nous rencontrons 

diverses opinions relat ives au probleme du develcppement econcmique. Je dois faire 

remarquer; aidant ainsi; je l'espere; a preciser un point que de ncmbreux membres 

du Conseil desirent voir clarifier; que 

Tout d'abord; ce que nous pourrions appeler le "museum princi-ple"; l'idee 

selon laquelle la culture ethnique doit etre preservee, voire figee en sa forme 

originale; est toujours defendue par de ncmbreuses personnes; t ant microne siennes 

qu I americaineS • 

En second lieu, nous trouvons l'opinion: "la Micronesie aux Micronesiens". 

C'est un point de vue dont j'ai parle tres brievement lors de ma declaration 

liCTinaire. Ncmbreux d'ailleurs sont ceux qui de fendent l'idee selon laquelle 

la 1iicronesie; si elle doit evoluer et se developper; doit etre une Micronesie pour 

les Micronesiens. 

En troisieme lieu; j'ai ecoute avec interet l 1 opinion emise par divers membres 

du Conseil - et je demande que l'on me rectifie dans mon interpretation si je me 

trompe - .selon laquelle l' accroissement des credits affecte s au Territoire sous 

tutelle; la venue des volonta ires du Peace Corps; et certaines autres initiatives,. 

·1isaient a aider au developpement global du Territoire sous tutelle,- mais signifiaient 

e galement une chose; a savoir accroitre l a dependance de la population micronesienne 

vis-a-vis des Etats-Unis. 
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Permettez-moi de dire une fois de plus que d 1 autresJ a illeurs J peuvent 

partager cette opinion) mais ayant entendu de telles declarations) je ne puis 

m1 empecher de me poser la question suivante : corr.ment les Etats-Unis se sont-il s 

acquittes de leur obligat ion de developper le Territoire sous tutelleJ comme 1 1 a 

demande de f aq on repete e ce ConseilJ sans recour i r a des credi ts supplement aires 

et sans lui procurer une ass i stan ce technique exterieure? 

La question suivante qui me vient a l 1 e sprit est celle-ci: comment pouvons­

nous nous attendre a voir l 1 econornie micronesienne s 1 ame liorer et a ider les 

Hicronesiens a atteindre l'etape de leur maturite et de l eur identite politiques 

- jusqu'au moment ou l 1 autoncmie sera atteinte - sans une assistance initiale de 

fonds et sans assistance technique? 

Revenant une fois de plus a la question de l a maturite politique de cette 

r egion a l aquelle le Conseil atta che tant de prix 7 il me semble que 1 1evaluation 

qu 1 il en a faite est peut-etre encore a ssez loin de l a veriteJ bien qu 1 elle soit 

de nature a soutenir le moral de s Micronesiens. Cependant 7 il convient denoter 

qu' au stade actuel du developpement du Territoire 7 le s memes individu9 r emplissent 

souvent un double role) un role l egislatif et un role executif et 7 dans de 

ncmbreux casJ a ce s deux roles s 1 ajoute une fonction judicia ire. 

Monsieur le President 7 je tiens a saisir l'occasion qui m1 e st offerte pour 

remercier le Conseil et tous ses membres de leurs sentiments chaleureux envers 

l e peuple de la i,licronesie et je transmettrai au Congres de la Micronesie et a 
mon peuple tout entier les bons voeux du Conseil de tutelle. 

le PRESIDENT (interpretation de l' angl a is) : J e r emercie H. Nuuan et j e 

suis certain que le Conseil tiendra a ce que je lui souhaite un bon retour en 

i~icronesie et lui desire d'assister 7 au cours de ces prochaines semaines 7 ~ l a 

deuxieme session du Congre s de l a 1-.iicronesie. 

Je donne maintenant la parole au Representant special. 
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M. NORWOOD (Representant special) (interpret at ion de 1 1 anglais) : 

Les seances de la semaine qui vient de s'ecouler ont place le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique dans une perspective nouvelle. Notre preoccupation 

~ l'egard de ce Territoire a acquis une nouvelle acuite a la suite des discussions 

et des debats du Conseil. 

En tant que Representant special de l'Autorite administrante et, ace titre, 

responsable au premier chef de l 1 administraticn et de la mise en ceuvre des 

programmes dans ce Territoire, je ressens le haut privilege qui m1 est echu d 1 avoir 

eu la possibilite de faire rapport ace Conseil et d'avoir pu beneficier des 

ncmbreuses opinions et reccmmandations qui ont resulte de ce dialogue. 

Au moment OU. je m1 apprete a revenir en i,~icronesie, j I emporterai avec moi 

une notion plus large de la signification et de la place qu'occupe a 1 1heure 

actuelle le Territoire sous tutelle sur la carte mondiale. 

Je suis certain, comme il l'a d'ailleurs deja indique, que mon ccmpatriote, 

u. Francis Nuuan, partage ma ferme conviction selon l aquelle la population lar0ement 

disseminee de la i0iicronesie sera reconfortee par le souci et l a preoccupation 

que les membres eminents de ce Conseil ont manifestes quant a son bien-etre. 

Alors que ces Iles lointaines du Pacifique sont privees des contacts et des 

reseaux de communication que nous offre la structure actuelle du monde, ces 

seances et ces debats ont montre tres nettement que la 1-Iicronesie est, fort 

heureusement, bien presente a vos esprits et au premier plan de vos soucis. 

Bien que nous esperions tous que la i,iicronesie parviendra bientot a developper 

une stabilite econcmique et une maturite politique telles qu'elle pourra se 

passer de la tutelle de ce Conseil, je suis personnelle~ent reconnaissant a ce 

dernier de 1 1 interet constant que, j I en sv.is persuade, il ne manquera pas de nous 

porter pendant une periode qui sera, je l'espere, transitoire et breve. 
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S'il est un point central d'accord dans la discussion de la semaine ecoulee, 

c'est notre conviction que le maintien indefini d'une fopulation dar.s un etat 

de tutelle ou de dependance politique va a l'encontre de notre croyance cow.mune 

en l'autodetermination. Cutre notre accord sur ce principe fondamental 1 ce qui 

m'a impressionne c'est ce qui m'a semble etre un accord substantiel et prepondera~t 

sur ce qu'il faut faire pour accelerer le rythme du progres de la Micronesie vers 

1 1autodetermination et le developpement d 1une capacite bien equilibree a assumer 

les responsabili tes qu_e 1 'autodetermination imposera inevi tablement a ces 

populations insulaires. 

La discussion et les declarations ant fait ressortir quelques li gnes tres 

nettes qui aideront notre navigation dans la future course a suivre sur cette 

vaste region de l'ocean Pacifique. Je dais avouer que j ' ai ete quelque peu 

surpris lorsqu'on a qualifie de debat les declarations que nous avons entendues. 

J 1ai coutume de. penser qu'un debat est une confrontation entre une affirmation 

et une negation. Or 1 il me semble que presque tousles arguments presentes ici 

etaient affirmatifs. Sans aucun doute 1 ils etaient constructifs . Il est indenialL: 

qu'il existe de nombreuses lacunes et de nombreux defauts dans l' administration 

du Territoire; j 1ai cependant note avec satisfaction que les critiques justifiees 

ant ete accompagnees 1 de fa~on constructive } par des suggestions de mesures 

preventives et curatives et semblent avoir ete uniformement inspirees par un 

souci reel du bien-etre de la Micronesie. 

Au moment ou je suis sur le point de me separer de vous et de regagner man 

paste a SaipanJ j'emporte ces impressions quiJ pour moi, repres entent une synthese 

de votre penseeJ de vos recommandations et de vos espoirs pour la Micronesie. A 

cet egard, cette preoccupation qui me semble ressortir de nos discussions de la 

semaine passee, porte sur six doITaines principaux. Ces six domaines ressortent 

d'un ocean de debats cornrne les six groupes principaux du Territoire emergent de ~s 

carte de cette partie micronesienne du Pacifique . Chacun d 1eux a son individualit i 

et son identite propres, mais tous sont etroitement relies et interdependants. 

Ces six domaines de preoccupation, je les ai identifies comme : le Congres de 

l a Micronesie, la sante du peuple micronesien, ses besoins en matiere d I enseigne:i:.:.~:·_-. . 

ses besoins en matiere de developpement economique, ses besoins en matiere de bcL: ~ 

organisation a<iministrative etJ enfin 1 ~e que je qualifie de probleme de la date 

de la decision. 
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Je suis persuade que) lorsque les membres du Congres de 1-':icronesie 

entendront ou liront l es rapports sur nos discussions) ils seront reconnaissants 

de la confiance manifeste par le Conseil de tutelle a l 1egard de la competence 

du Congres et encourages par notre conviction evidente que le Congres merite de 

voir confier une plus grande rart de responsabilite au Gouvernement micronesien. 

Cn a constate qu'un pourcentage important de membres ~u Congres sont egalement des 

fonctionnaires. Cette dualite d'identite, ainsi que M. Nuuan l'a mentionne, 

semble etre incompatible avec la theorie generalement acceptee et respectee de la 

separation du pouvoir entre les branches executive et lec;islative du Gouvernement. 

Le Congres et l'Administrat ion ont pleinement conscience de ce probleme. Des 

solutions sont en cours d'examen et ont, en fait, ete refletees de fa~on anticipee 

dans l a loi actuelle qui doit modifier cet etat de chosec apres les elections 

de 1968; il -est possible egalement, si les finances le permettent, que cette 

loi accorde aux membres du Congres un salaire annuel ou ~revoie toute autre 

disposition equitable qui mettra fin a l'anomalie de ce probleme . 

Il me semble neanmoins que la reponse la plus satisfaisante sera fournie 

par un effort economique accru, afin que des hommes et des ferrJUes competents 

n 1aient pas a compter indefiniment, pour gagner leur vie) sur des postes 

gouvernementaux. 

On a egalement pose la question de savoir si une session de 30 jours du 

Congres micronesien est une session assez longue. Il convient de remarquer 

qu 1il s 1agit de 30 jours ouvrables et non pas de 30 jours du calendrier; mais 

meme dans ce cas, la periode n'est peut etre pas suffisamment longue. Je suis 

certain que le Congres lui-meme est tout a fait capable de resoudre ce probleme 

en envisageant d 'autres pos s ibilites, parmi lesquelles la possibilite de deux 

sessions par an ou d'une session de 60 jours, ou toute autre modification sur le 

nombre des jours , ou encore, comme cela existe dans les legislatures de nombreux 

Etats, un accroissement du travail des comites interimaires entre les sessions, 

de faqon qu'un gr and nombre de questions de procedure et d' organisation soient 

reglees avant que ne COWl!lence vraiment la session du Congres de ~licronesie. 
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Je voudrais egalement faire remarquer que des dispositions ont deja ete prises 

pour des se.ssions speciales du Congres) si ces sessions speciales s 'averent 
, . 

necessaires. 

La representante du Liberia s'est declaree preoccupee par l e droit de 

veto qui est donne au Haut Comnissaire et par les repercussions ppssibles de ce 

droit de veto sur l'autorite legislative du Congres de Micronesie. Etant celui 

qui dispose de ce droit de veto et ayant ete eleve) ayant vecu dans une tradition 

de respect de la volonte de la majorite) je sens peser tres lourdement sur mes 

epaules cette responsabilite. Je pense que les questions qui ont ete posees et 

qui continueront d'etre posees relativement a cette anomalie dans le mecanisme 

democratique que nous essayons d'etablir en Micronesie, doiven~ continuer d'etre 

etudiees jusqu'a ce que nous y trouvions une meilleure reponse. 

La section 14 de l a Charte fondarnentale du Congres de Micronesie prevoi t que, 

si l e Haut Commissaire oppose son veto a un fOint quelconque de l a loi) il doit 

renvoyer ce point au Congres avec ses objections. Autrement dit, il doit exposer 

explicitement les raisons de sa desapprobation. La section 14 prevoit egalement 

qu'un projet de loi peut etre adopte - rnal gre le veto du Haut Comrnissaire -

par une majorite des deux tiers de chaque Chambre du Congres. Le Haut Commissaire 

peut de nouveau opposer son veto a l a loi en question) mais dans ce cas il doit 

la transmettre) avec ses COIJ1.mentaires, au Secret aire d 'Etat a 1 'Interieur, pour 

approbation ou desapprobation. 

Les procedures que je viens d 1eA'}loser comprennent un systeme de poids et de 

contre-poids qui minimise toute mesure mal - avisee ou toute initiative malheureuse 

qui pourrait etre prise par l 1un OU l'autre des pouvoirs executif OU legislatif. 

Neanmoins, il est evident g_u 1il ne s 1agit pas la d 1une formule parfaite et que 

cette formule ne contient pas en elle-meme de garantie de respect de la volonte 

majoritaire dont j 1ai deja parle. Jene m'attends pas ace que le pouvoir 

executif approuve toutes les decisions du pouvoir legislatif; je ne m'attends 

pas non plus ace que le pouvoir legi slatif cherche a passer par-dessus chaque 

veto emis par le pouvoir executif. Au contraire, j 'espere que le pouvoir executi:: 

et le pouvoir legislatif travailleront de concert afin de parvenir a un gouverne,, .cc.-- _ 
. ------. 

regi par le droit et non pas simplement par les hommes. 
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Il peut) de temps a autre) y avoir des opinions divergentes; ace moment-la) 

l 1opinion d 1une des parties peut prevaloir sur l 1opinion de l 1autre partie, mais 

si nous conservons notre sens de respect mutuel et d 1interet mutuel - quiJ j 1en 

suis convaincu) a ete renforce et le sera encore par l 1interet manifeste par le 

Conseil de tutelle - nous pouvons etre assures que ces desaccords conduisant a 
l 1exercice du droit de veto seront rares et ne seront g_ue des incidents mineurs 

sur la route g_ui nous mene a notre objectif cowrnun. 
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Au cours des derniers jours, j 1 ai signale qu 1 un specialiste des finances 

. publiques se trouvait maintenant dans le territoire afin de nous aider a examine:::­

les revenus eventuels et a formuler en la matiere des mesures qui pourraient etre 

transmises au Congres de la Licronesie. Ce specialiste sera egalement mis a le 

disposition du Congres en tant que temoin qualifie, et je suppose que le Congre s 

micronesien profitera de sa presence, de ses recommandations et de cette occasion 

offerte pour lui poser des questions. 

?our ce qui est des subsides donnes par le Congres des Etats-Unis, je presente 

terai le mois prochain au Congres de la Vicronesie mon projet de budget pour 

le prochain exercice financier, c 1 est-a-dire 1 1 annee fiscale 1968. Des membres 

de mon personnel seront mis a la disposition du Congres pour expliquer et justifie::.­

en detail differents aspects des chapi tres du budget. Je puis assurer catego­

riquement ce Conseil que j I examinerai completement et soigneusement toutes les 

recorr;mandations du Congres de la l ~icronesie ayant trait au budget. Je tiens a 
faire remarquer egalement, une fois de plus, qu 1 a l'heure actuelle, j'en suis 

certain, la population des districts et ses representants aux niveaux municipal 

et de district ont exprime des opinions que l 1 on retrouve dans les recommandatiocs 

budgetaires et dont 1 1 on tiendra compte lorsqu' on decidera de quel genre de budg e~ 

nous avons besoin et dans quelle categorie nous devons trouver de 1 1 argent pour 

parvenir a nos fins. 

La section 5 de la charte du Congres J)revoit que le Haut Commissaire adopters 
'· 

les recommandations qu' il juge souhaitables, mais qu 1 il transmettra au Secretaire 

d 1 Etat a l' interieur toutes les recommandations qu' il n' aura pas adoptees. J' e.i 

appris de par mes entretiens avec les fonctionnaires du 1:inistere de 1' interieur 

que la participation active du Congres de la l,licronesie au processus budgetaire 

est recherchee et bien accueillie tout autant au sein de ce dernier que dans n:cr:. 

propre cabinet a Saipan. Le rc3le du Congres de la : ::icronesie dans l' elaboratio--­

de notre budget est reel, vital et essentiel. 

La rE:presentante de mon gouvernement a soulicne ccmbien il etait difficile 

d'elargir les pouvoirs d'ouverture de credits du Congres de Micronesie 

tant que la plupart de l' aide financiere provient du Congres des Etats-Unis. 
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Elle a note ace propos que les subsides fournis par le Congres des Etats-Unis 

a plusieurs Etats de l' union sont acceptes par le Congres a des usages particuliers 

dans ces Etats. Le Congres des Etats-Unis se reserve le droit de decider si les 

fonds sont justifies et si veritablement ils sont utilises au.x fins pour lesquelles 

ils ont ete votes. C'est ainsi, par exemple, que les comites competents du Conrsres 

des Etats-Unis examineront avec soin toutes les requ~tes liees a chaque prograunne 

principal de la nouvelle proposition visant a relever le plafond budgetaire du 

Territoire sous tutelle. 

Le representant de la Chine a demande que l'on fournisse des renseignements 

sur l' application de la resolution No. 1-24 du Congres de la 1:icronesie qui invitait 

le Haut Commissaire a se faire assister d'un membre choisi dans chacun des six 

districts du Territoire sous tutelle pour sieger au Conseil de la stabilisation du 

coprah. J'ai informe le Conseil que cette resolution avait ete envoyee a 
l'organe en question au.x fins d'examen et de revision. Le Conseil du coprah 

s'est reuni le 20 juin et je viens de recevoir son rapport officiel. Il recommande 

qu'un membre micronesien de chaque district soit designe comme membre de plein droit, 

et je me ferai un plaisir de mettre en vigueur cette recommandation des que je serai 

de retour dans le territoire. 

Je voudrais maintenant me referer a une autre des resolutions, No. 1-18, 

qui demande que la 11 Chambre des delegues 11 soit designee sous le nom de 11 Senat" 

et que 11 1' Assemblee generale 11 devienne la 11 Chambre des representants II. 

La section :~4 de la charte du Congres de la Eicronesie prevoit que des 

amendements peuvent ~tre recommandes au Secretaire d'Etat a l'interieur par un 

vote pris a la majorite des deux tiers par les membres de chaque Chambre. La 

resolution 1-18 a ete adoptee, selon cette procedure, et je suis heureu.x de faire 

savoir au Conseil de tutelle que le Secretaire d'Etat a l'interieur a amende 

l'ordonnance aujourd'hui m@me, ler juillet, en donnant un nouveau nom au.x deux 

chambres du Congres conformement a leur demande. Lon collegue, membre de cette 

delegation, est maintenant le Senateur Nuuan. 

Le programme quinquennal d'amelioration et de travau.x publics,que l'on 

propose, prevoit ce qui suit. Comme on a temoigne un tres vif interet a son 

egard, je suis heureux de vous en exposer les grandes lignes. Voici done le 
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programme quinquennal qu'examine a l'heure actuelle le Congres des Etats-Unis et) 

ccmme je l'ai deja dit 7 ce programme sera soigneusement revise par les membres 

de ce dernier, en se fondant sur les meilleurs renseic;nements dont ils disposent 

pour savoir si, conformement a leur jugement, les fonds demandes sont necessaire~ 

et peuvent efficacement servir les fins auxquelles on prevoit de les affecter. 

Voici en quoi consiste le programme : 

Services sani taires : 30 l'..:5 000 dollars. Cela comprendJ pour une periode 

de cinq ans, des h8pitauxJ des centres medicaux regionauxJ des dispensairesJ 

des ecoles d'infirmieres) des vaisseaux et des etablissements destines aux 

services medicaux. 

Enseignement : 77 millions de dollars. Sur ces credits, on prelevera 

28 millions de dollars pour des ecoles elementaires, et 49 millions de dollars 

pour l'enseignement secondaire, y compris des salles de classeJdes dortoirs et 

d'autres installations connexes. 

Eau) energie, egoG.ts et hygiene 3;_2 millions de dollars. 

Transports : 19 795 000 dollars. Ceci permettra de financer l' an:elioraticn 

des aeroportsJ des routes) des autoroutesJ des rues et des ports. 

Communications : ;_2 830 OCO dollars. Ceci porte sur les installations 

et autres services de radio et de telephone., ainsi que sur toutcs les facilites 

pouvant n~sulter de 1 1 evolution ra:pide de la technique des corr.munications qui 

pourraient repondre a tousles besoins du territoire. 

Administration generale du gouvernement : 10 :c:;29 COO dollars. 

Si vous faites le total, vcus obtiendrez une somme d'environ 172 millions ce 

dollars. 
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Pour mettre en oeuvre ce programme d 1amelioration, les besoins annuels de 

credits administratifs iront de 22 millions de dollars a 38 millions de dollars 

pour les cinq prochaines annees. 

Le rapport de l'OMS, qui a ete souvent mentionne au cours de ce debat, est 

un document complet des plus constructifs. Je crois que nous avons prouve que 

nous portions toute l 1 attention qu 1elles meritent aux recommandations et aux 

conclusions qui y figurent. Des mesures sont prises pour ameliorer les services 

de sante. Nous reconnaissons egalement que beaucoup reste a faire car, coIT2me 

je l 1ai deja indique, la population cro1t rapidement et nous voulons que nos 

normes demeurent elevees pour repondre aux besoins de cette expansion demographique. 

Nous ne devons pas nous satisfaire de normes minimums. Nou□ devons elever le 

niveau de la sante. 

La necessite de former davantage de personnel dans le domaine medical est 

reconnue ainsi que le besoin d 1ameliorer l 1hygiene, les ressources en eau 

et le programme d 1 education medicale si nous voulons arriver a preserver la 

sante et le bien-@tre physique de notre population. 

Il convient egalement de remarquer que le rapport de 1 1 0MS revele des 

rapports de travail inefficaces a differents echelons de l'administration du 

Territoire sous tutelle. Des mesures ont deja ete prises pour renforcer la 

qualite de l 1 organisation de cette administration. C1 est actuellement le 

domaine dont je me preoccupe le plus. Je crois que l 1 administration dans son 

ensemble devra peut-@tre @tre realignee et qu'il faudra preciser les rapports 

entre les districts et les chefs-lieux ainsi qu'avec les differents departements. 

Au cours de sa declaration d'hier, le representant de l 1 Union sovietique 

a demande des renseignements sur les soins medicaux fournis a la population de 

Rongelap qui a ete exposee aux retombees radioactives. Il voulait aussi des 

renseignements sur les indemnites qui lui avaient ete versees. 

J 1ai mentionne ces deux points au cours demon 'discours d 1 ouverture. Outre 

les soins intensifs qui ont ete fournis a la population de Rongelap imrnediatement 

apres l 1incident, cette population fait l'objet d 1 un examen medical annuel par 

des lquipes d 1 experts et avec la participation de personnel medical micronesien. 
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~ans mon discours d 1 ouverture, je disais ceci 
111a douzieme etude medicale annuelle au benefice de la population 

de Rcr.gel~p a ete effectuee en mars 1966 par une equipe medicale conjointe 

du Comite de l' energie atcmique et du Territoire sous tutelle. Cette 

etude a prouve que la population de Rcnge l ap semblait generalement en bonne 

sante. Il n'y a eu aucune maladie epidemique ou inhabituelle." 

(1272eme seance, p. 46) 
J'ai poursuivi en decrivant les conclusions portant sur les cas de nodule 

de la thyroide et sur l es mesures therapeutiques prises a cet egard . 

Le Conseil, au cours de sessions precedentes,a egalement ete informe des 

mesures de remplacement des logements, de 1 1 equipement et d1 autres biens 

qui ont ete prises lorsque les habitants de Rongolap sont rentres chez eux 

apres l'incident. Plus recemment, il a ete dit au Conseil que des propositions 

avaient ete soumises au Congres ues Etats-Unis, tendant a verser des in~emnites 

a cette population. 

C'est avec un tres vif plaisir que j 1 ai pu informer le Conseil lors de ma 

premiere intervention que les credits qui avaient ete autorises avaient ete 

dist:ribues aux beneficiaires et que 1 1 avocat qui representait ces populations 

avait participe aux dernieres discussions et etait present lors du paiement 

final. Etant donne les questions que ce point a souleve au cours de la 

de·rniere semaine, j e devrais peut-etre donner des details supplereentaires et 

ceci m1amene a la question posee mercredi par la representante du Liberia. 

la loi du Congres des Etats-Unis qui autorisait ces paiements nous demandai~ 

d1 aider les habitants de Rongolap a trouver la meilleure maniere de gerer ces 

fonds. En cooperation avec l'avocat de cette population, il en a ete ainsi fai~. 

Je dois cependant souligner que les fonds verses a ces personnes leur appartier.r.-:c:~~ 

en propre; ils n 1appartiennent pas au Gouvernement des Etats-Unis ni au Gouver­

nement du Territoire sous tutelle. Ils appartiennent aux beneficiaires et chac 1.:.:: 

d'eux peut decider et decide en fait de ce qu 1 il veut faire de son argent. Ccc:~ 

je l 1 ai fait remarquer lors de ma declaration limir.aire, la grande majorite 

de ces beneficiaires a decide de ne conserver que quelques centaines de dollars 

et de deposer le reste dans un compte d 1 epargne, se proposant de n'en utiliser 

que les interets. 
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Ceci m' amene a la question posee par la representante du Liberia : 

Qu'arriverait-il au principal si l'une de ces personnes mourait sans laisser 

d'heritiers? A qui les fonds iraient-ils? 

Etant donne la structure familiale des iles Marshall, il s 1 agit la d 1 une 

situation des plus hypothetiques. Neanmoins, au cas ou un beneficiaire mourrait 

en ne laissant ni parents, ni testament, ce sont les lois du district de 

l1tle Marshall en vigueur au moment du deces qui s 1 appliqueraient. A cet egard, 

je renvoie le Conseil a la loi publique l-6 passee par le Congres de la 

::icronesie. 

Cette loi publique 1-6 definit les pouvoirs et responsabilites essentiels 

du Gouvernement du Territoire sous tutelle, des gouvernements de districts et 

des gouvernements municipaux et locaux. La section 2 de la loi publique 1-6 

porte sur les gouvernements de di3tricts et prevoit que ces gouvernements 

seront responsables entre autres des lois d'heritage. 

Pour valider une situation comme celle decri te par la representante du 

Liberia, les tribunaux se refereront d 1abord aux lois promulguees par 1 1 organe 

legislatif du district puis a la loi coutumiere locale. Si l'une et l'autre 

s 1averent sans utilite, ils se. refereront au droit commun. 

Jene peux pas dire en toute certitude ce qui se passerait mais je puis 

dire de faqon certaine ce qui n 1 arrivera pas : les fonds ne reviendront 

jamais dans les caisses des Etats-Unis. 

Il semble que nous soyons tous d 1accord pour dire que le rythme des progres, 

Qu'ils soient sociaux uu economiques, depend beaucoup de la qualite et de la 

variete de l'enseignement fourni dans le Territoire sous tutelle. On remarquera 

oue les credits demandes au Congres des Etats-Unis, s 1 ils sont accordes, mettront 

11 accent sur l 1 enseignement. L1 appui supplementaire fourni par les volontaires 

du Peace Corps qui serviront dans les villages les plus eloignes procurera un 

supplement utile et tres important ace programme. Votre approbation enthousiaste 

du Peace Corps est tres satisfaisante et sera fort bienaccueillie,j 1 en suis sur, 

r:ar la population de la 2'11icronesie et par les volontaires du Peace Corps eux-memes. 
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L'un des membres du Conseil a releve que les villageois ont eux-memes 

construit la plupart de leurs propres ecoles. Cette remarque laisse entendre 

que le gouvernement n'a pas ete a la hauteur de ses responsabilites. Il est exac~ 

"' que, pour la plupart, les ecoles ont ete construites par les autochtones eux-reer::.e ::o _: 

ceci est a leur honneur et prouve combien ils sont desireux de se suffire a eux­

memes plutot que d'attendre qu'un gouvernement centralise leur dise ce qu' ils 

doivent faire et ce qu'ils doivent apprendre. 

Cependant, plus recerr;.ment, le Territoire sous tutelle a construit toutes 

les ecoles secondaires et de nomhreuses ecoles elementaires supplementaires. 

D'autre part, les installations fournies par les ecoles qui reqoivent le soutie~ 

prive des missions ne devraient pa? etre sous-estLmees. 

iie representant de la Chine a exprime l' espoir que le Congres de la Hicrones:'...::­

accorde l' attention la plus serieuse a l' eventuali te d' cbaisser a 6 cns 1 race 
cblic;atoire de fre(j__t:entaticn c.e 1 r Em:eignEr:.ent pri:o.aire, pour tcut le Terri to ire. 

L1Administration est en principe d 1 accord pour considerer qu'il y a la une mesure 

desirable .. Mais, jusqu'a present, l'obstacle auquel cette mesure s 1 est heurtee 

est 1 1 insuffisance des salles de classe et la penurie d 1 instituteurs primaires 

qualifies. Neanrn.oins, les statistiques actuelles montrent qu'environ 1 9CO enfa~~: 

de moins 7 ans sont deja inscrits dans les ecoles elementaires. J'ai le ferme 

espoir que dans un avenir pas tres eloigne tousles cnfonts de 6 ans frequentero~~ 

l'ecole dans tout le Territoire, partout ou cela sera possible. 

Je pourrais ajouter qu'au cours de recentes discussions avec le Peace Corps et 

en raison de l'enthousiasme et la faveur avec lesquels les volontaires du 

Peace Corps ont ete requs, ri.ous ccmmenqons a entrevoir la possibilite de lancer 

une Operation Headstart, dont le resultat serait de permettre aux enfants de 

3, 4 et 5 ans de se diriger vers un programme scolaire; ce serait une sorte de 

programme prescolaire pour l'enfance micronesienne, 
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Bien que j I aie deja exprime' au cours de la periode des questions_, mon 

cyinion sur la creation d 1 une universite dans ce Territoire sous tutelle, je tiens 

:::curtant a donner aux membres du Conseil qui ont formule un interet tout particulier 

~ 1 1 etablissement d'un Junior College l'assurance que notre esprit n'est pas 

fer~e a cette suggestion. 

financieres et de priorite 

En ce mc;ment, nous nous bo1·nons a evaluer les questions 

et cette consideration nous limite beaucoup plus 

::u' une barriere quelconque qui nous detournerai t d I une direction vers 1 1 attribution 

::cu Territoire de prograrnnes scolaires et de services tres varies aussi adequats 

~ue nous pourrons le faire. 

Le Conseil aura consta.te que le Congres de la. liicronesie avait egalement, 

d.ans une resolution corr.mune No 1-17 adoptee a la derniere session, marque l'interet 

avec lequel il envisageai t la possibilite d' un Junior College. Le :Cepartement de 

l'enseignement prepare en ce cccent un rapport preliminaire sur les previsions 

de depenses qui devront etre presentees au Congres durant la. prochaine session. 

i:'Administration considerera d'une maniere tres attentive cette proposition 

3enerale. Cependant j'ai le devoir de souligner que les mesures necessaires pour 

creer une universite sont de celles qui exigent une analyse extremement minutieuse 

et un temps ccnsiderable. 

Le representant de la Nouvelle-Zelande a decrit avec eloquence le programme 

de developpement que nous envisageons en soulignant ses repercussions sur la 

population et sur l'economie du Territoire sous tutelle. Je dois dire franchement 

c:.u' au cours des dernieres annees, 1 1 Autorite administrante a fait porter 

ses efforts principaux sur les program.mes d 1 enceignement et de sante publique. Les 

~rogrammes directement lies au developpement economique ont ete quelque peu 

acceleres, ma.is relativement moins que ceux qui ont trait a la sante publique et 

a l'enseignement. Dans le choix des priorites, ce sont les besoins de la 

:::;opulation dans le dcmaine de 1 1 enseignement et de la sante qui nous ont paru de 

~'urgence la plus grande. 

Cependant, le developpement economique n 1 a pas ete neglige. Divers projets 

:::.gricoles - touchant au cacao, au riz et au poivre, par exemple - et des projets 

ccr::.nerciaux - touchant par exemple les differentes sortes de fibres - ont ec;alement 

ete encourages. Le prograrLme des pecheries - ainsi que j I ai deja eu 1 1 occasion 
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de le dire - a permis de former des pecheurs de thon a Hawaii et au Palaos et 

a eu pour resultat egalement la creation d'une usine Van Camp au Palaos. CcJJ'.:!!le 

je l'avais note la semaine derniere, nous esperons pouvoir creer des entreprises 

de peche comrnerciale dans d 1 autres districts. 

Enfin, bien entendu, il y a le vaste domaine des recherches biologiques 

marines et de la recherche oceanographiquej etant donne l 1 immense etendue d'eau 

dont nous disposons dans les divers groupes d'1les, il y a, au point de vue de 

cette recherche, des possibilites qui pourraient etre, devraient ·etre et seront 

exploitees dans toute la. mesure du possible. 

Nous sore.mes tous d 1 accord pour penser qu 1 allant de pair avec l 1education 

dont elle est inseparable, il existe une necessite urgente de degager les possi­

bilites de developpement economique et d 1 entreprendre des efforts vigoureux en 

vue de realiser une economie viable, sans laquelle l' avenir de la Micronesie ser2.:'..-: 

bien sombre. 

11 a deja ete dit que les problemes et les handicaps sont evidents. Il en 

est parmi eux qu I il est possible de surmonter en ameliorant les corununica·':;ions, 

les moyens de transports, en developpant les sources d'energie et 1 1 &pprovision­

nement en eau, de telle maniere que soit constituee une infrastructure capable 

de faire face aux exigences des entreprises nouvelles au fur et a mesure qu 1 elles 

naissent. 

11 est probable que le rapport de l 1 equipe chargee de proceder a l 1 etude 

economique, rapport auquel il a ete frequem.~ent fait allusion au cours de ces 

discussions, determinera les problemes d 1une maniere plus precise et proposera 

les mesures pratiq_ues q_ui pourraient etre prises en vue d' arriver a un plan 

de developpement a long terme qui soit viable. 

Bien q_ue la Micronesie n' ait pas de grandes ressources, ces dernieres 

offrent des opportunites de developpement economique. J'ai note avec le plus y;: 

interet le theme, qui est souvent revenu ici, d'apres l eq_uel, si nous voulons 

que le developpement econcmique remporte le succes, D. doit jouir de la parti­

cipation des Micronesiens autochtones. 
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Cormne cela a ete souligne, la part que les taxes et autres contributions 

:payees par les Micronesiens au prograrmne gouvernemental total est demeuree 

relativement stable; il est certain que, comparee aux subventions accordees par 

le Congres des Etats-Unis, cette part a diminue. 

Cependant, nous devons reconnaitre qu 1 il existe toujours un besoin fondamental 

non encore satisfait - de services publics tels que les ecoles, les hopitaux, 

les quais, les routes et autres. Le cout de ces services depasse les p~ssibilites 

actuelles de 1 1economie locale. Pourtant, ils sont absolument necessaires si nous 

voulons permettre a cette economie locale de s 1 accroitre; sans eux, l 1 economie 

locale ne peut pas s'accroitre; elle ne peut meme pas etre engagee vers le progres. 

Tant que ces besoins n'auront pas ete satisfaits, nous devons nous attendre a 
ce qu'il reste un desequilibre entre la contribution des Micronesiens et les 

prestations des Etats-Unis. Des que ces besoins seront satisfaits et des que 

les plans economiques actuellement en voie d'execution ou envisages seront devenus 

des realites, la proportion de la contribution micronesienne devrait etre augm.entee 

d1une maniere imp0rtante. 

Au sujet de l'effort general dans le sens du developpement economique 1 

je dois constater que nous avons un projet qui prevoit que, pour les cinq annees 

qui vont venir, les fonds accordes par le gouvernement seront doubles. Nous 

esperons aussi que l'entreprise privee participera davantage au developpement 

et au progres economique. Nous avons egalement note des preuves evidentes de 

cette evolution dans le travail des entrepreneurs dans divers districts, et dans 
I 

les activites d'autres hommes d'affaires qui ont fait preuve de beaucoup d 1 imagi-

nation et d 1 une habilete considerable malgre les handicaps auxquels ils se heurtent 

dans la conduite de leurs affaires. 

Je dois egalement dire qu'une grande partie des investissements proposes en 

capital non seulement seront utilises pour des besoins sociaux, mais encore 

fourniront un soutien essentiel a l'economie de base. Je pense surtout aux 

services proposes pour les installations de moyens de transport et de communications. 
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En discutant ce prograrmne de developpement, le representant de la Nouvelle­

Zelande a. suggere que la superstructure administrative et l'infrastructure 

s'ecarta.ient de plus en plus de la base economique. 11 a ajoute que, ace stede: 

cela etait inevitable, mais qu 1 il est necessaire de suivre de pres les frais 

d'exploitation qui, a-t-il souligne, devront, pour une part importante, etre 

supportes par les Micronesiens sur leurs propres ressources. 

A cet egard, je concede qu'il a raison et je peux assurer le Conseil de 

tutelle que je ferai de mon mieux pour que le s programmes soient mis en oeuvre d<:: 

maniere la plus efficace et que nous ne nous engagerons pa s dans un accroisserr..en-;: 

inutile de la bureaucra.cie admi:1istra.tive. Bien entendu, nous conservons toujo~.:: 

a 1 1 esprit la. necessite de developper une economie qui tienne compte des possi­

bilites intrinseques du milieu micronesien. Cependant, permettez-moi de suggere~ 

qu'en tant qu'Autorite a.dministrante,nous n'a.vons pas la possibilite de faire le 

choix en ce qui concerne les depenses des services de sante, d 1 enseignement et 

autres programmes sociaux qui conduiront plus surement cette region au sein du 

monde moderne. Par exemple, il serai t raisonnable de suggerer que le s progra!!'.rr_e::: 

interessant la sante publique pourraient etre moins favorises que l'evolution 

economique, ma.is nous serions alors l'objet de critiques justifiees si nous 

cherchions a retarder le progres dans ces domaines du bien-etre public qui sont 

si essentiels au bien-etre de la population de la i,iicronesie. Je pense que le 

le~on que l 1 on peut tirer de nos discussions est que nous devons nous efforcer ue 

parvenir a un juste equilibre,afin que toutes les phases de 1 1 evolution aillent 

harmonieusement de 1 1avant. 

liardi dernier, la representante du Liberia a demande si toutes les recla­

mations foncieres a.vaient ete reglees et je lui ai repondu par la negative. Je 

voudra is m'etendre quelque peu sur cette declaration. 

Les n:embres du Conseil savent qu'une serie de reclamations concernant 

l'utilisation des terres, soit temporairement, soit d'une fa~on continue, ont 

ete formulees immediatement apres la fin des hostilites dans les iles au cours 

de 1 1 annee 1940. La derniere reclamation importante de cette nature a ete 

re glee au debut de 1964 par une indemnite versee a l a population de Kwajalein. 
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iTous s a.vons que quelque s-une s demeurent encore pendante s dans le s fle s i. iarsha ll et 

il :peut merc,e en exister d I autre s dont nous n' a vons pas conna issance , dans d ' a utre s 

districts. En conse quence, pour f a ire f a ce a cette possibilite, le Secreta ire a 
l'interieur a. a:pprouve l a. formation d'une equipe chargee d 1 enqueter sur 112s fa.its; 

celle-ci se composera dE: trois rr.embres , deux appartenant au Mini s tere de 

l'interieur, le trois ie me etant l'At torney-Gene~al du Territ oire sous t utelle 

Cette .e quipe fera s ur pla ce m 1e enquete deta illee concernant le s re c l amations en 

ma.tiere de dornmages de guerre qui n' ont p a s re~u satisfaction. Il est probable 

que cette etude exigera. environ un mois et s'etendra ega lement aux autres districts 

du Territoire sous tutelle,. elle sera entreprise dans les derniers jours dt aout ou 

au debut de septembre de la pre sente annee. 

Cette e quipe a ura. p our mission d'examiner les f a. its et n' a p a s ete institue e 

pour regler le s reclamations mais pour presenter ses recommandations en vue de -leur 

reglement. Elle se bornera a regle r l n que stion de sav oir s i, en fo.i t 7 le s recla­

r.mtion s <]_Ui n I ont pas 1°eq u satisfa ct ion s ont fonde e s et a detersiner l' ampleur 

de celles-ci. flpre s avoir acheve cette etude, cette equipe presentere un r apport 

au Secretaire a 1 1 inte rieur, precisant que lles ont ete les reclamations identifie es, 

indiquant leur nombre et leur importance et recommandant au Secreta.ire la ou les 

proce dures qui, de son point de vue, pourraient etre plus appropriees pour donner 

sui te aux reclamations qui auront f a.it l'objet de son enquete. 

J' en viens maintenant a la date de la. decision. Il semble que nous fa.ssions 

ce que je pourra.is a:ppeler une course contre l a montre. La tutelle des Iles du 

Pacifique va vers son declin en tant que disposition politique. Ainsi qu' il a ete 

demontre p ar le Congr e s de l a l,Iicrone sie, la. population de ce s Iles p rend conscience 

de son identi te et du role qu I e lle p eut jouer dans le role moderne. i:Ia.is j I a i 

dej a decla re que, a mon point de vue, nous-memes en t ant qu 1 l\ utorite administrante 

et, avec nous, le s membre s de ce Conseil, devons f a.ire da.vanta ge encore pour nous 

acquitter des responsa.bilites qui nous incombent envers la 1-iicronesie, notamment 

en ce qui concerne l a stabilite e co nomique de la r egion, et ce av ant de donner 

a l a population le s moyens qui lui permettront de decider de son propre destin. 
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M. Norwood (Representant specis::.. 

Il est clair qu 1 il reste encore beaucoup a faire - dans les domaines de 1 1 enseigr:e­

ment, de la sante, de l'evolution economique, de l 1 organisation administrative, 

de 1 1 experience en matiere politique - avant que nous puissions construire un 

solide char de 1 1 Etat. 

l\ quelle cadence pourra etre achevee la tache qui nous incombe encore, c' es-t 

une question a laquelle nous ne pouvons mieux repondre qu 1 en affirmant l 1 effort 

concerte que nous nous proposons de poursuivre a cet egard. J 1 ai 1 1 intention 

d 1 agir ainsi dans tousles domaines ou ma responsabilite est engagee. 

J\Vant de quitter cette salle du Conseil de tutelle, qu 1 il me soit permis 

d I exprimer ma reconnaissance personnelle pour 1 1 experience vecue et pour 1 1 intere-t 

encourageant et stimulant que tousles membres ont manifeste pour le bien-etre de 

la Micronesie et pour le desir exprime par les pays que vous representez ici que 

ces populations si dignes, si vaillantes, profondement dechirees jusqu1 ici par les 

rivalites internationales, puissent enfin trouver la stabilite et un espoir nouve 2 ·.:.. 

grace a la manifestation de la sollici tude interna.tionale a l' egard de leur avenir. 

Le PRESIDENT ( interpretation de l I anglais) : Je remercie le Represent2 r:-: 
speciel. S1 il n 1 y a. pas d 1 autres ora.teurs, j'a.i encore deux obligations a rempli:::­

ava.nt que ne s 1 a.cheve la. discussion concernant ce Territoire. 

En premier lieu, le Conseil doit designer un comite charge de rediger les 

conclusions et le s re commandations concernant le Terri to ire sous tute lle des Iles 

du Pa.cifique. J' a.i consulte le s di verses delegations et je propose la. de signatio:-_ 

des representants de la France et de l'Australie en qualite de membres du comite 

de redaction pour ce Territoire. S'il n 1 y a pas d'objection, il en sera. ainsi 

decide. 

Il en est ainsi decide. 

J' ai maintenant 1 1 agreable devoir de remercier, au nom du Conse il, la 

delegation des Etats-Unis pour les renseignements qu1 elle nous a fournis a cette 

etape du debat general concernant ce Terri to ire. J' ai deja remercie i,i. Nuuan et 

je lui renouvelle nos voeux le s plus sincere s. Je voudrais egalement adre sser 

mes remerciements au Re:presentant special pour ce qu' il a fait en vue de facilit-2:::-
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Le President 

les travaux du Conseil et pour l' interessante docu..rnentation qu' il nous a fournie 

dans ses diverses declarations. Je voudrais adresser a M. Norwood nos voeux les 

plus sinceres de succes dans l'exercice de ses nouvelles fonctions. Nous esperons 

le revoir ici dans le s annee s a venir. Je veux egalement remercier 1 1 Ambassadrice 

des Etats-Unis. Elle demeure encore parmi nous et est toujours prete a nous 

apporter son aide effica.ce. 

Avant de lever la seance, je voudrais attirer 1 1 attention des membres du 

Conseil sur le fait qu'une seule seance est prevue :pour mardi, 5 juillet.,et je 

leur demanderai de bien vouloir etre prets a poser leurs g_ue stions aux re:pre­

sentants de l' Autorite administrante de la Nouvelle-Guinee au cours de cette 

prochaine seance. 

La seance est levee a 17 heures. 




